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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

FRANCE 

DÉCRET 
RELATIF À LA  PROTECTION  DES DROITS 

D'AUTEUR 

(N°773, du 25 mars 1943.X1) 

Le Chef du Gouvernement, 
Vu l'acte constitutionnel n° 12; 
Vu ... 

décrète: 

ARTICLE PREMIER. — Les autorités pré- 
fectorales et municipales ne peuvent ac- 
corder à un organisateur d'une manifes- 
tation publique comportant l'utilisation 
d'oeuvres dramatiques, littéraires ou mu- 
sicales soumises aux droits d'auteur la 
licence de faire appel au public que si 
cet organisateur, sans préjudice des au- 
tres conditions qu'il doit préalablement 
remplir pour obtenir cette licence, pré- 
sente un certificat régulier émanant du 
Comité  professionnel  des  auteurs  dra- 

(') Voir le Journal officiel du 1" avril 1943, et la 
«Lettre de France» de M. Louis Vaunois, dans le 
Droit d'Auteur du 15 juillet 1943, p. 81, 1" col.   (Réd.) 

matiques,  compositeurs  et  éditeurs  de 
musique ou de ses agents accrédités. 

ART. 2. — Doivent être notamment 
comprises parmi les manifestations pu- 
bliques au sens de l'article 1er toutes réu- 
nions sportives, tous concours musicaux, 
toutes fêtes nationales, locales ou de 
bienfaisance, quel que soit le but pour- 
suivi. 

ART. 3. — Les dispositions du présent 
décret s'appliquent aux réunions publi- 
ques, quels que soient les moyens em- 
ployés pour la communication des œu- 
vres au public (acteurs, musiciens, or- 
chestres, chanteurs ou dispositifs de re- 
production mécanique tels cpie disques 
phonographiques, films cinématographi- 
ques, appareils radiophoniques) et quel 
que soit le lieu de la manifestation. 

ART. 4. — Tout organisateur de mani- 
festation publique au sens du présent dé- 
cret qui n'a pas acquitté aux échéances 
prévues les redevances du droit d'au- 
teur, ou qui sera convaincu d'avoir fait 
une fausse déclaration de recettes, ou 
qui ne remettra pas aux agents accrédi- 
tés du Comité le programme complet et 
exact des œuvres utilisées au cours de 
la manifestation se verra, à la demande 
du Comité et sur simple constatation de 
l'infraction commise, retirer la licence 
préfectorale ou municipale dont il jouis- 
sait. 

ART. ô. — Les agents accrédités du 
Comité professionnel des auteurs drama- 
tiques, compositeurs et éditeurs de mu- 
sique sont assermentés. Ils sont autori- 
sés à se faire communiquer par les ser- 
vices des administrations compétentes 
les déclarations qui leur ont été fournies 
par les organisateurs des manifestations 
publiques et à faire état des renseigne- 
ments cpii leur sont communiqués en vue 
de remplir la mission dont ils sont char- 
gés. 

ART. 6. — Le Chef du Gouvernement, 
Ministre Secrétaire d'État à l'Intérieur, 
et le Ministre Secrétaire d'État à l'Édu- 
cation nationale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du pré- 
sent décret, qui sera publié au Journal 
officiel. 

Fait à Vichy, le 25 mars 1943. 
PIERRE LAVAL. 

Par le Chef du Gouvernement: 

Le Ministre Secrétaire d'État 
à l'Éducation nationale, 

ABEL BOXSARD. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 

Lettre de Grande-Bretagne 

Jurisprudence: Quand une exécution est-elle 
considérée comme faite «en public»? Exécu- 
tion dans les usines, au moyen de haut- 
parleurs, de musique émise par radio ou 
enregistrée sur disques. Décision de la Cour 
d'appel de Londres. 

Nous avons parlé, dans notre dernière 
correspondance^), de la décision du juge 
Bennett, de la Haute Cour de justice de 
Londres (Chancery Division), qui consi- 
dère comme une exécution faite «en pu- 
blic» la diffusion dans les usines, au 
moyen de haut-parleurs, de musique 
émise par radio ou enregistrée sur dis- 
ques, cette exécution devant donc être 
soumise à des droits dus au titulaire du 
droit d'auteur sur la musique en ques- 
tion. La Cour d'appel a confirmé cette 
décision (2), qui est maintenant défini- 
tive, étant donné que l'autorisation d'en 
appeler à la Chambre des Lords a été 
refusée. Les motifs donnés par la Cour 
touchent aux problèmes fondamentaux 
en matière de droit d'auteur et méritent, 
à maints égards, d'être notés. 

Lord Greene, «Master of the Rolls», 
c'est-à-dire le président de la Cour d'ap- 
pel, a affirmé d'abord qu'il n'y avait pas 
de différence entre l'exécution de dis- 
ques phonographiques et la diffusion de 
programmes de radio et que ces exécu- 
tions avaient pour but d'améliorer la 
production ou d'empêcher qu'elle ne di- 
minuât. Le juge poursuit: «Il ne me sem- 
ble pas que le fait que l'augmentation 
du rendement est d'intérêt public ait la 
moindre importance en la matière. Le 
titulaire du copyright a droit à être 
payé pour l'utilisation de ce copyright, 
à moins ou jusqu'à ce que le législateur 
en décide autrement, et il a droit à être 
payé même si l'utilisation en cause con- 
cerne l'intérêt public dans une mesure 
très importante.» 

Le juge s'est ensuite reporté à la dé- 
cision de la Cour d'appel dans l'affaire 
Jennings c. Stephens, affaire que nous 
avons mentionnée dans notre précédente 
lettre (3), et notamment à l'opinion ex- 
primée par Lord Wright que «le véri- 
table critère semble être la nature de 

(i) Voir Droit d'Auteur, 1943, p. 64 et suiv. 
(2) 17 mars 1943, dans l'affaire Ernest Turner Elec- 

iricul Instruments, Ltd. c. .Performing Right Society et 
dans l'affaire Performing Right Society c. Gillette In- 
dustries, Ltd. ; (1943) 4 .41/ England Law Reports, p. 413 ; 
The Times Law Reports, vol. 59, p. 200 ; The Times 
(journal), 15, 16 et 17 mars 1943. 

(3) Cf. note 5 de ladite lettre. 

l'auditoire», et il affirme que, dans les 
deux cas en cause, l'auditoire englobait 
une part importante de la population 
laborieuse de la région. «Il est tout à 
fait clair, a dit le juge, qu'en ce qui 
concerne la musique, les ouvriers cons- 
tituent un auditoire. Lorsque la musique 
a été exécutée et que les ouvriers rem- 
plissaient leur tâche, ils ont fait deux 
choses à la fois: ils ont travaillé et ils 
ont entendu de la musique, alors que, 
normalement, ils écoutent les concerts 
dans leurs heures de loisir. Au lieu d'a- 
voir eu de la musique dans leurs heures 
de loisir, ils l'ont eue pendant leur tra- 
vail. Néanmoins, pour autant qu'il s'agit 
de musique, ils constituent un auditoire 
écoutant ladite musique, et le fait qu'ils 
ont en même temps travaillé n'y change 
rien.» 

Lord Greene examine la formule em- 
ployée dans le Copyright Act, où il est 
parlé d'«exécution en public», et sou- 
ligne que, pour répondre à la question 
de savoir si les faits constatés satisfont 
à la formule de Y Act, le guide principal 
est, pour la Cour, «le guide du bon sens». 

« En l'espèce, poursuit le juge, consi- 
dérant la nature de l'auditoire et toutes 
les circonstances de fait de la cause, je 
ne doute pas que ces exécutions aient 
eu lieu en public ... Lorsque le législa- 
teur a accordé un monopole au titulaire 
du copyright, l'intention était certaine- 
ment de créer un droit de propriété ef- 
fectif et non illusoire et, à mon avis, il 
importe donc d'examiner si une exécu- 
tion déterminée, du caractère de celle 
qui est en cause, est de nature à dimi- 
nuer ce monopole dans une mesure im- 
portante. Pour prendre un cas à une des 
extrémités de la gamme, une exécution 
purement domestique, ou ce que l'on ap- 
pelle parfois une exécution quasi-domes- 
tique, n'est pas de nature à diminuer la 
valeur du monopole. C'est une chose qui 
ne peut pas avoir d'effet important pour 
enlever au titulaire du copyright le pu- 
blic dont il reçoit le prix de son œuvre, 
fruit de son esprit et de son imagination. 
Si l'on considère, à l'autre extrémité, le 
cas où il y a exécution incontestable- 
ment publique, dans un théâtre public 
ou dans une salle publique de concert 
par exemple, il est clair que si une telle 
exécution était admise, la valeur du mo- 
nopole en serait diminuée. Le monopole 
est, bien entendu, limité à l'exécution en 
public, mais lorsqu'on examine si une 
exécution a eu lieu en public, ce qui en 
résulte, quant à la valeur du copyright 
pour l'auteur, est une considération à 
quoi, je me permets de le croire, il con- 

viendrait de donner, en tout cas, une 
grande importance .. . Dans le cas ac- 
tuel, l'avocat des demandeurs m'a prié 
d'avoir égard non au rapport entre l'au- 
ditoire et le titulaire du droit d'auteur, 
mais au rapport qui existe, en l'occur- 
rence, entre l'auditoire et l'exécutant. 
L'exécutant est, bien entendu, le pro- 
priétaire de l'usine, qui exécute la mu- 
sique en faisant fonctionner un appareil 
de radio ou un phonographe. Quel que 
puisse être l'intérêt qu'il y ait, dans d'au- 
tres cas, à considérer les relations entre 
l'exécutant et l'auditoire, il me semble 
que, dans l'affaire actuelle, cela fourni- 
rait un guide tout à fait trompeur. A 
mon avis, il n'y aurait, dans l'affaire ac- 
tuelle, pas la moindre différence si, au 
lieu d'avoir été diffusée dans l'usine au 
moyen de haut-parleurs mis en œuvre 
par la direction, l'exécution avait été 
faite par un quelconque voisin qui eût 
installé un dispositif de diffusion par 
haut-parleurs qu'on eût pu entendre dans 
l'usine. Le rapport existant entre l'exé- 
cutant et l'auditoire n'aurait pas été alors 
le même que dans le cas actuel. Mais la 
différence, cpiant à ce rapport, ne pour- 
rait, ce me semble, affecter le moins du 
monde la question de savoir si l'exécu- 
tion a été faite en public ou non . .. 
Le critère tiré du rapport entre l'audi- 
toire et l'exécutant me semble être com- 
plètement inopérant dans ce cas, tandis 
que le critère que je me permets de pro- 
poser serait, dans bon nombre de cas et 
à coup sûr dans le cas actuel, plus effi- 
cace: il s'agirait de considérer le rapport 
entre l'auditoire et l'auteur et les consé- 
quences que l'exécution a sur le mono- 
pole de l'auteur. Cela me semblerait jeter 
ici beaucoup de lumière sur la question.» 

Le juge conclut ainsi: «Pour se ren- 
dre compte de la vraie nature de l'audi- 
toire et des conséquences qu'entraînerait 
quant au monopole le fait d'en user avec 
ces exécutions comme si elles étaient pri- 
vées, il me semble à propos de considé- 
rer quel serait le résultat si des exécu- 
tions de ce genre avaient lieu dans tou- 
tes les autres usines du pays. Le résultat 
serait que les patrons d'un grand nom- 
bre d'ouvriers fourniraient, sans payer, 
auxdits ouvriers, les fruits de l'esprit, du 
talent, de l'imagination et du goût des 
auteurs — si l'auteur est titulaire du 
copyright — ou de la propriété de ses 
ayants cause attitrés, et ce sans verser 
d'indemnité auxdits auteurs ou ayants 
cause, et tout en obtenant, par l'accrois- 
sement ou l'amélioration du rendement 
des usines, un profit tiré des œuvres, du 
goût et du talent de ces auteurs ... Le 



Août 1943 JURISPRUDENCE 87 

résultat serait d'annihiler, dans une.large 
mesure, la valeur du monopole légal, en 
privant le titulaire du copyright de son 
droit exclusif de vendre ses produits au 
public ... En considérant ainsi la ques- 
tion, je me trouve affermi dans mon opi- 
nion que, dans le cas de chaque usine, 
l'auditoire doit être regardé comme une 
partie du public.» «Si ce n'était pas une 
exécution publique, dit Lord Greene, en 
citant Lord Wright dans l'affaire Jen- 
nings c. Stephens, et si ladite exécution 
pouvait être reproduite indéfiniment, 
dans tout le pays, le droit d'exécution 
n'aurait plus beaucoup de valeur.» 

Les deux autres juges, Lord Luxmore 
et Lord Goddard, ont approuvé le rejet 
de l'appel. Lord Goddard insiste notam- 
ment sur la considération que «le prin- 
cipal objet de Y Act est de protéger la 
propriété des auteurs ou de leurs ces- 
sionnaires quant au copyright». Le juge 
considère «que si les chefs d'entreprise 
avaient le droit de faire représenter ces 
œuvres devant leurs employés, en ache- 
tant simplement l'exemplaire d'un mor- 
ceau de musique ou un disque, ou en 
payant la licence ordinaire pour un poste 
de radio, un auteur ne tarderait pas à 
voir son public gravement restreint, et 
la protection de Y Act serait, dans une 
large mesure, illusoire». 

Comme nous l'avons annoncé dans 
notre dernière «Lettre», cette affaire a 
suscité d'intéressantes discussions dans 
la presse quotidienne. Tandis qu'un cor- 
respondant prétendait que la radio avait 
une influence défavorable sur la source 
de revenus des auteurs ou des composi- 
teurs, un autre correspondant a marqué 
que la radio «faisait de la réclame pour 
la vente des disques phonographiques», 
et que «l'expérience avait montré que 
The British Broadcasting Corporation 
était le meilleur agent de publicité pour 
le théâtre et le music-hall». L'auteur 
d'une autre «Lettre à l'éditeur», dans 
The Daily Telegraph, a posé à juste titre 
la question de savoir «si le musicien de- 
vait être la seule personne à fournir aux 
usines des marchandises gratuites»^) et, 
dans le même sens, un membre de la 
Chambre des Communes a demandé pour- 
quoi «l'on devrait s'indigner de ce que 
le compositeur réclamât de modestes 
droits» (2). Un article paru dans Evening 
Standard (3) traite de l'origine de l'idée 
de la «musique pendant que vous tra- 

O The Daily Telegraph, numéros des 15 et 21 fé- 
vrier 1943. 

(J) Ibid., numéro du 20 mars 1943. 
(3) Ibid., numéro du 10 février 1943. 

vaillez». Il y a trente ans, une impor- 
tante maison de constructions mécani- 
ques a fait un essai de marche pendant 
deux heures avec des casques respira- 
toires; la direction a fait entendre au 
personnel des marches entraînantes par 
un gramophone, ce qui s'est révélé être 
d'un effet stimulant sur les ouvriers sou- 
mis à cette expérience. 

A la suite de l'arrêt de la Cour d'ap- 
pel dont il vient d'être question, la Per- 
forming Right Society a publié un ex- 
posé où il est déclaré «que le seul but 
de la société en portant l'affaire devant 
les tribunaux était de faire constater 
qu'en ce domaine les droits légaux de 
ses membres n'étaient pas moins vala- 
bles que leurs droits moraux». L'exposé 
ajoute: «Insinuer que la société avait 
l'intention d'empêcher ou d'entraver 
l'utilisation de la musique dans les usines 
était tout aussi déraisonnable que de don- 
ner à entendre que la redevance de un 
penny par année et par employé, pour 
une heure de musique par jour, peut 
avoir cet effet.» 

En tout cas, la décision de la Cour 
d'appel a posé et a tranché de manière 
satisfaisante une question vivement con- 
troversée. 

Dr PAUL ABEL, 

Conseil en droit international, Londres. 

P. S. — Les bulletins n°s 9 et 10 de la Per- 
forming Right Society publient un exposé dé- 
taillé sur la décision de la Chancery Division 
et de la Cour d'appel dans les deux affaires 
mentionnées par la note 2 et sur les arguments 
invoqués par les avocats des deux parties. 
ainsi que sur les observations faites par les 
juges au cours de la procédure, dans ces deux 
affaires. C'est ainsi que lorsque l'avocat des 
demandeurs insinua que le titulaire du copy- 
right devait se contenter de la prétendue «pu- 
blicité» résultant pour son oeuvre de l'exécu- 
tion publique, le président de la Cour d'appel. 
Lord Greene, a fait l'observation suivante: 
«C'est une idée singulière que l'on pourrait, 
sans bourse délier, s'emparer du bien d'au- 
trui. puis s'excuser en disant: „le seul fait que 
j'utilise ce stylographe — ou quoi que ce soit 
— est une bonne publicité pour la fabricant".» 
Le Bulletin cite, entres autres, l'exposé sui- 
vant, fait à la Chambre des Communes par le 
sous-secrétaire du Board öf Trade, en réponse 
à quelques critiques formulées par des dépu- 
tés: «D'après la loi en vigueur, l'auteur d'une 
œuvre musicale ou son ayant cause jouit du 
droit de décider dans quelles conditions l'œu- 
vre peut être exécutée en public. Les droits 
réclamés par la Performing Right Society, 
agissant comme représentant des composi- 
teurs, ne sont pas abitraires — comme l'a pré- 
tendu un député — mais figurent dans une 
échelle de tarifs déterminés, et je n'ai pas 
entendu dire que des prix divers eussent été 
pratiqués, ainsi qu'on l'a insinué ... Comme 
il n'a pas été prouvé que des redevances dé- 
raisonnables eussent été exigées, je ne vois 
pas qu'il y ait motif à légiférer.» 

Jurisprudence 
ALLEMAGNE 

NOM DE FAMILLE CONNU DEruis PLUSIEURS 

SIèCLES. UTILISATION DANS UNE œUVRE (LI- 
BRETTO D'OPéRETTE) POUR DéSIGNER DES 

PERSONNAGES FICTIFS D'AUTREFOIS, PRéSEN- 

TéS SOUS UN JOUR DéFAVORABLE. ACTION EN 

ABSENTION INTENTéE PAR LE PORTEUR DU 

NOM. DISPOSITION APPLICABLE: NON PAS AR- 

TICLE 12 OU ARTICLE 823 DU CODE CIVIL, 
MAIS    BIEN    ARTICLE    826    DU    MÊME    CODE. 
(Berlin, Kammergericht. 31" chambre civile, 22 janvier 

1942.) (i) 

Faits 
Le défendeur est titulaire des droits 

d'auteur et de représentation sur l'opé- 
rette  Ein   Liebestraum,   dont  il  est  le 
compositeur et qui a déjà été représen- 
tée sur différentes scènes. La pièce se 
passe à N., au XVe siècle. Il y est mis 
en scène  des  événements qui ont  lieu 
dans la maison de commerce T., à l'épo- 
que de son 200e anniversaire. Y jouent 
notamment un rôle la veuve Philippine T. 
en tant que directrice de la maison, ses 

| filles Anne-Marie et Dorothée T., ainsi 
| que Frédérique T., belle-sœur de Philip- 

pine. L'action gravite autour des projets 
j de mariage des deux belles-sœurs. 

Le demandeur est membre de l'an- 
cienne famille patricienne von T., à N. 
Il a soutenu le point de vue que le nom 
de «von T.» a été employé de façon abu- 
sive dans l'opérette, et il a prétendu à 
ce propos que les personnes mises en 
scène dans la pièce et portant le nom 
de T. devaient représenter les ancêtres 
de la famille T. Ce serait toutefois des 
personnages de fiction et l'action serait 
librement imaginée; elle manquerait de 
base historique. Des événements imagi- 
naires et des ancêtres fictifs auraient, de 
la sorte, été associés au nom de T., qui 
serait unique. A cette occasion, les pré- 
tendus membres de la famille von T. 
auraient été représentés dans des situa- 
tions les rabaissant ou les rendant tout 
au moins ridicules, et ils auraient été 
assimilés à des gens interlopes. Les per- 
sonnes qui, dans la pièce, portent le nom 
de T. n'auraient pas non plus les qua- 
lités répondant à la réputation bien éta- 
blie de la maison. C'est ainsi que les 
femmes mises en scène auraient été re- 
présentées comme vaniteuses, jalouses 
de leurs titres et de leur rang, ombra- 
geuses et nymphomanes. Tout cela cons- 
tituerait, pour les membres actuels de la 
famille von T., une atteinte insupporta- 
ble à la mémoire de leurs ancêtres. Lui, 

I1) Voir Archiv für Urheber-, Film- und Theater- 
recht, volume 15, année 1942, p. 267. 
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demandeur, ne saurait souffrir que des 
événements imaginaires fussent présen- 
tés sous l'égide de son nom et qu'ainsi 
ses ancêtres fussent rabaissés. 

Se réclamant de l'article 12 du Code 
civil, le demandeur a conclu à ce qu'il 
soit interdit au défendeur, au moyen 
d'une mesure provisionnelle, et sous pei- 
ne de sanction en cas de contravention, 
d'employer le nom de T. dans son opé- 
rette Ein Liebestraum. 

Le tribunal a fait droit à cette de- 
mande. 

Le défendeur a fait opposition contre 
cette décision et a fait valoir que le de- 
mandeur avait fait preuve d'une sus- 
ceptibilité excessive. Sans doute, toute 
personne peut-elle, conformément à la 
jurisprudence, interdire que l'on attache 
son nom à un personnage fantaisiste, 
présenté sous un aspect antipathique, 
dans une œuvre littéraire, s'il est à crain- 
dre que cette figure fantaisiste puisse 
être considérée par le public comme la 
caricature de ladite personne. Mais ici, 
il ne saurait être en aucune façon ques- 
tion de cela, car, dans aucune scène de 
l'opérette ne figure une personne du sexe 
masculin portant le nom de T., et l'action 
au surplus a lieu au XVe siècle. Aussi 
bien le demandeur ne fait-il pas effecti- 
vement valoir un droit individuel lui ap- 
partenant conformément à l'article 12 du 
Code civil, mais entend-il défendre sa 
famille contre une prétendue atteinte à 
la dignité de ses ancêtres. Or, le droit 
civil ne permet pas une telle prétention. 

Le livret a été composé en 1917 par 
l'écrivain A.O.E., mort entre temps, et re- 
pose, comme E. l'a raconté au défendeur, 
sur une donnée réelle qui a été naturel- 
lement adaptée de façon fantaisiste. Il 
est en tout cas certain qu'il y a eu déjà 
au XVe siècle, à N., une maison de com- 
merce hautement considérée, appartenant 
à une famille T.; le propriétaire de cette 
maison a été un modèle de prévoyance 
sociale et a donné un exemple très en 
avance sur son temps. Ces faits sont con- 
nus à N. dans de nombreux milieux et 
justifieraient l'emploi du nom de T. dans 
une œuvre qui a une base historique. Au 
demeurant, il n'y a pas la moindre allu- 
sion,' dans le livret, aux membres de la 
famille von T. vivant actuellement à N. 
Il est également impossible que l'audi- 
teur ne se rende pas compte que l'on a 
mis sur la scène des événements de la 
fin du moyen âge, adaptés à une action 
fantaisiste. Si les porteurs d'un nom dé- 
terminé pouvaient empêcher, même après 
des siècles, qu'il soit question, dans des 
œuvres littéraires, de ceux qui ont anté- 

rieurement porté le même nom, toute 
œuvre fantaisiste à base historique se- 
rait impossible, et l'on aboutirait ainsi à 
des conséquences entièrement insoutena- 
bles. Certes, il est contraire à nos con- 
ceptions actuelles que les ancêtres d'une 
famille encore existante puissent être 
présentés sous un jour fâcheux et par 
des procédés dépourvus de tact, dans 
une œuvre littéraire. Toutefois, il n'y a 
pas de disposition légale qui pourrait 
s'y opposer et ce serait donc le rôle de 
la Chambre dramatique du Reich d'in- 
tervenir, le cas échéant, en la matière et 
d'assurer ainsi la protection nécessaire. 
Mais la Chambre dramatique du Reich a 
approuvé le contenu de l'œuvre et mê- 
me, à la suite d'une réclamation du de- 
mandeur, elle n'aurait pas trouvé qu'il y 
eût lieu d'intervenir. De plus, il n'est 
pas exact que les personnes de la famille 
T. qui figurent dans la pièce aient été 
ridiculisées. 

Le Landgericht a annulé la mesure 
provisionnelle. Il a reconnu qu'il y avait 
incontestablement ici un usage du nom 
conformément à l'article 12 du Code ci- 
vil, et qu'un usage illicite du nom pou- 
vait déjà résulter du fait qu'une fausse 
apparence était créée quant aux relations 
de parenté avec le porteur du nom. Mais, 
dans le cas d'une apparence de parenté 
présentée seulement de façon littéraire, 
il faut, pour se déterminer, rechercher si 
la personne en cause a été représentée 
avec des caractéristiques et dans des cir- 
constances qui, d'après le sentiment po- 
pulaire sain, puissent faire considérer 
comme indésirable, au véritable porteur 
du nom, l'apparence de parenté. Or, il 
ne saurait être aucunement question de 
cela en l'espèce, car les porteurs du nom 
de T. n'ont été d'aucune façon ridicu- 
lisés ni caractérisés de telle sorte qu'il 
pût y avoir lieu à critique. Il ne s'agit 
donc pas de l'usage illicite d'un nom et, 
partant, l'action en cessation n'est pas 
fondée. 

Le demandeur a interjeté appel. Le 
Kammergericht lui a donné raison et a 
confirmé la mesure provisionnelle. 

Motifs 

L'on ne peut évidemment pas adopter 
le point de vue du demandeur, à savoir 
qu'il y a eu ici abus de nom conformé- 
ment à l'article 12 du Code civil. L'opé- 
rette met en scène des événements qui 
se passent au XVe siècle dans la famille 
T., à laquelle appartient une grande mai- 
son de commerce. A l'époque où se passe 
l'action, une famille de ce nom vivait en 
effet à N., famille qui possédait une des 

plus importantes maisons de commerce 
de ce temps et jouait alors un rôle mar- 
quant, mais qui, aujourd'hui encore, est 
au nombre des familles patriciennes les 
plus connues d'Allemagne. Il ressort sans 
ambiguïté du livret de l'opérette que l'ac- 
tion se propose de retracer certains évé- 
nements qui ont eu lieu dans cette fa- 
mille. Le demandeur est un des repré- 
sentants actuels de ladite famille, dont 
le défendeur a employé le nom dans son 
œuvre. Les personnes représentées por- 
tant le nom de T. apparaissent donc bien 
comme les ancêtres du demandeur, en 
sorte qu'entre ces personnes et ce der- 
nier un rapport est réellement établi. La 
protection de l'article 12 du Code civil ne 
s'applique pas seulement aux cas où une 
personne est désignée sous un nom qui 
n'est pas le sien; d'après une jurispru- 
dence constante, cette disposition s'ap- 
plique également lorsque le nom d'autrui 
est employé, par exemple, pour des pro- 
ductions littéraires. Mais n'est pas illicite 
toute utilisation de ce genre qui n'a pas 
été autorisée expressément ou tacitement. 
Il ne peut être question d'utilisation illi- 
cite que s'il y a risque de confusion, pour 
autant que la personne représentée, dé- 
signée par le nom d'autrui, rappelle ce- 
lui qui a droit de porter ce nom, ou que 
le public croit reconnaître le véritable 
titulaire du nom dans la personne re- 
présentée. Est donc décisive la question 
de savoir s'il existe un danger d'identi- 
fication entre celui qui a droit de porter 
le nom et la personne représentée dans 
une œuvre littéraire. Il ne peut être ici 
question d'un tel danger, car l'action 
n'est pas située à notre époque, mais plu- 
sieurs siècles en arrière et, dans l'opé- 
rette, on ne met d'ailleurs en scène, par- 
mi les personnes qui portent le nom de 
T., aucun individu mâle. Il est donc ex- 
clu que le public puisse confondre les 
personnes mises en scène avec le deman- 
deur dont elles portent simplement le 
nom. Mais à défaut d'un danger d'iden- 
tification, le demandeur n'a pas d'intérêt 
que l'on puisse prendre en considération 
afin de justifier sa demande de protec- 
tion du nom, ainsi que l'exige l'article 12 
du Code civil. L'interdiction désirée ne 
pouvait donc être accordée conformément 
à cette disposition. 

L'article 823, alinéa 1, du Code civil ne 
pouvait pas davantage fournir un fonde- 
ment pour une telle prétention, car l'hon- 
neur — ici l'honneur de la famille — 
n'est pas compris dans les «autres droits» 
prévus par cette disposition. L'atteinte 
à l'honneur tombe au contraire sous le 
coup de l'article 823, alinéa 2, du Code 
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civil. L'honneur est ainsi protégé pour 
autant qu'accordent une protection les 
articles 185 et suivants du Code pénal, 
intervenant ici comme textes de protec- 
tion. Attendu que, d'après ce qui a été 
exposé plus haut, l'honneur du deman- 
deur n'a pas été lésé en l'espèce, mais 
que, tout au plus, il a pu être fait injure 
à des personnes qui apparaissent comme 
ses ancêtres, la seule disposition pou- 
vant entrer en considération, en tant que 
texte de protection, était l'article 189 du 
Code pénal, qui vise l'injure faite à la 
mémoire des morts. Mais cette disposi- 
tion n'octroie une protection que pour 
une période limitée, en donnant aux seuls 
père et mère, enfants et conjoints du dé- 
funt, le droit de poursuivre une injure 
faite à la mémoire de ce dernier. L'ar- 
ticle 189 du Code pénal n'accorde donc 
aucune protection dans le cas où il est 
porté atteinte à la mémoire des généra- 
tions plus reculées. L'article 823, ali- 
néa 2, du Code civil, en liaison avec les 
articles 185 et suivants du Code pénal, 
ne pouvait donc pas non plus justifier 
l'interdiction poursuivie. 

Néanmoins, l'on devait confirmer la 
mesure provisionnelle prononcée par le 
Landgericht, vu qu'on se trouvait en 
présence d'un acte illicite, le défendeur 
ayant commis une infraction à l'article 
826 du Code civil, qui accorde une action 
en cessation s'il a été porté préjudice à 
autrui, intentionnellement et de façon 
contraire aux bonnes mœurs. Cette con- 
dition de fait est remplie dans le cas en 
cause. L'article 826 du Code civil n'exige 
pas qu'il y ait dommage pécuniaire; un 
préjudice non pécuniaire, donc l'atteinte 
à un intérêt moral, suffit, et l'infraction 
aux bonnes mœurs ne doit pas nécessai- 
rement avoir un caractère dolosif; en 
d'autres termes: le code n'exige pas que 
la personne en cause ait été consciente 
de ce que sa manière d'agir fût contraire 
aux mœurs: agit également de façon 
contraire aux mœurs celui qui ne prend ] 
pas les précautions voulues à raison du 
caractère particulier de l'état des choses. 
Il suffit en outre que celui qui agit soit 
conscient de la possibilité qu'un dom- 
mage puisse découler du fait que les pré- 
cautions exigées par la situation n'ont 
pas été prises (Arrêts civils du Reichs- 
gericht, vol. 72, p. 175). Toutes ces con- 
ditions se trouvent ici remplies. 

D'après ce qui a été mentionné plus 
haut, les personnes portant le nom de T. 
dans l'opérette apparaissent comme les 
ancêtres de la famille von T. qui existe 
encore. Il est donc, pour autant, établi 
qu'il y a un rapport entre les personnes 

représentées d'une part et le demandeur 
et les autres membres vivants de cette 
famille d'autre part. Or, il va de soi 
que le fait de représenter les personnes 
ayant précédemment appartenu à la fa- 
mille, d'une façon qui fasse apparaître 
lesdits ancêtres sous un jour défavorable, 
atteint le prestige de cette famille toute 
entière, donc aussi l'un de ses représen- 
tants actuels et, partant, le demandeur. 
Celui-ci a donc un intérêt légitime à ce 
que l'honneur de sa famille ne soit pas 
lésé par une évocation inexacte de ses 
ancêtres et de leur manière d'agir. Cela 
est tout particulièrement vrai aujour- 
d'hui, où l'on est redevenu pleinement 
conscient de la valeur de la famille ainsi 
que de son importance pour le peuple et 
pour l'État, et où l'on s'efforce de faire 
pénétrer dans les couches les plus pro- 
fondes du peuple l'intérêt à l'égard de 
la famille et de la parenté. Cet intérêt 
moral du demandeur a été atteint par la 
façon dont les personnages principaux 
portant le nom de T. ont été représentés 
dans l'opérette. 

Le défendeur n'a pas pu prétendre 
que les événements figurant dans le li- 
vret se sont effectivement passés dans 
la famille, il a au contraire déclaré, au 
cours des débats oraux, qu'autrefois à 
N. des événements d'un genre analogue 
auraient eu lieu, qui furent ensuite rat- 
tachés à la famille von T. et librement 
adaptés à la scène en une action fan- 
taisiste. Le défendeur a ainsi admis qu'il 
n'y avait pas eu, dans la famille du de- 
mandeur, d'événements du genre de ceux 
qui ont été représentés. Mais un grand 
nombre de spectateurs de l'opérette ne 
reconnaîtront pas qu'il s'agit là d'événe- 
ments imaginaires, qui se trouvent sim- 
plement associés au nom de T.; ils con- 
sidéreront que quelque chose de sem- 
blable s'est effectivement passé, en son 
temps, dans la famille T. Qu'une telle 
interprétation inexacte se fasse jour, 
c'est ce que l'on doit non seulement ad- 
mettre d'après l'ensemble du mode de 
présentation, et conformément à l'expé- 
rience générale de la vie, mais cela est 
aussi attesté par plusieurs déclarations 
formelles dans lesquelles les spectateurs 
de l'opérette ont affirmé qu'ils avaient 
pensé que c'étaient des événements véri- 
tables, ayant eu lieu autrefois dans la 
famille von T., qui avaient été mis sur 
la scène. 

Ainsi que l'a prétendu à juste titre le 
demandeur, l'action de l'opérette est de 
nature à rabaisser le prestige de la fa- 
mille von T. Les 'deux principales per- 
sonnes portant ce nom ne sont aucune- 

ment dépeintes comme des êtres au plus 
haut point sympathiques et exemplaires 
et qui seraient vraiment glorifiés. S'il est 
vrai que Philippine T. apparaît comme 
une patronne habile et prudente, et si ce 
qu'elle et ses devanciers ont fait pour la 
maison de commerce est mis en lumière 
et est particulièrement reconnu à la fin 
de la pièce, il n'en reste pas moins que 
Philippine et Frédérique T. laissent aussi 
voir de très grandes faiblesses qui cons- 
tituent précisément le sujet de l'action 
et qui, de ce fait, sont mises en évidence 
dans toute la pièce. C'est ainsi que Phi- 
lippine T. y est représentée comme une 
femme sur le retour, qui s'efforce, dans 
sa coquetterie, de paraître aussi jeune 
que possible et. dans ce dessein, va jus- 
qu'à renier ses filles. Avant tout, l'on 
attribue à Philippine T. une ambition 
quasi-maladive et passionnée. Elle est 
dominée par le désir de porter, à tout 
prix, une couronne, et cette soif lui fait 
oublier toute considération de raison 
dans le choix d'un nouvel époux. Cela 
est poussé si loin que, dans sa manie 
d'épouser une tête couronnée, elle aban- 
donne toute considération quant à la va- 
leur morale de son prétendant, et qu'elle 
est même disposée à se marier avec le 
duc de R. qui est représenté comme ruiné 
et faible d'esprit, et donc comme un 
minus habens et en même temps comme 
une figure au plus haut point ridicule. 
Philippine T. est ainsi rendue elle-même 
ridicule. Et il en va de même pour Fré- 
dérique T. qui, finalement, épouse le duc 
imbécile et sacrifie plusieurs millions 
pour atteindre ce but. Il est donc impos- 
sible de dire que le nom de T. n'a été 
que glorifié dans l'opérette: au contraire, 
les principaux personnages portant ce 
nom sont représentés avec des faiblesses 
très marquées, qui dominent l'action de 
toute la pièce et rendent ridicules les- 
dits personnages. Cet avilissement des 
personnes représentées comme apparte- 
nant à la famille T. est de nature à nuire 
au prestige de toute la famille et donc 
aussi à celui de ses actuels représentants. 
L'action de la pièce porte ainsi atteinte 
à un intérêt moral du demandeur, inté- 
rêt protégé par l'article 826 du Code 
civil. 

Ce préjudice a été également porté de 
façon contraire aux mœurs. Le défendeur 
n'est sans doute pas l'auteur du livret; 
celui-ci est l'œuvre de l'écrivain A. 0. E. 
actuellement décédé. Le défendeur a tou- 
tefois mis le livret en musique et a fait 
jouer l'opérette, en tant que titulaire du 
droit d'auteur et du droit de représen- 
tation. Il s'est ainsi approprié le contenu 
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de la pièce. Mais le défendeur ne devait 
pas prendre simplement à son compte 
le livret en sa forme existante; il devait 
examiner si les intérêts des tiers n'étaient 
pas lésés par l'œuvre. Cette question 
s'imposait ici d'emblée, du fait que le 
nom d'une famille encore vivante avait 
été employé pour désigner des créatures 
imaginaires qui, comme le défendeur l'a 
reconnu lui-même dans ses déclarations, 
sont atteintes de grandes faiblesses hu- 
maines et sont représentées comme étant 
les ancêtres des membres actuels de la 
famille T. En outre, le défendeur savait 
que la famille T. n'était pas éteinte, que 
des événements du genre de ceux repré- 
sentés dans la pièce ne s'étaient jamais 
passés dans cette famille, mais que cer- 
tains épisodes, qui avaient eu lieu autre- 
fois à N., avaient été simplement ratta- 
chés, par le librettiste, à la maison T., 
dans une libre composition d'imagina- 
tion. Le défendeur devait se dire que, de 
ce fait, les intérêts de la famille T. pou- 
vaient être atteints, et c'est pourquoi il 
devait examiner scrupuleusement si l'on 
pouvait jouer l'opérette sous la forme 
où elle se présentait. S'il se dispensait 
de ce soin ou s'il répondait affirmative- 
ment à la cpiestion dans les conditions 
données, sans avoir acquis la certitude 
que cette oeuvre n'offusquait pas les per- 
sonnes ayant le droit de porter le nom 
de T., il agissait avec une grande négli- 
gence, et, partant, d'une façon contraire 
aux mœurs, conformément à ce cpii a été 
exposé plus haut, attendu que le fait de 
ne pas faire preuve de l'attention parti- 
culière réclamée par les circonstances 
constitue une atteinte aux bonnes mœurs. 
Le défendeur ne pouvait pas non plus 
alléguer avec succès pour sa défense que 
la Chambre dramatique du Reich avait 
autorisé la pièce sans objection, car cet 
organisme ne devait examiner la pièce 
que du point de vue artistique et n'avait 
pas à rechercher si les droits privés des 
tiers avaient pu être en quelque façon 
lésés. De l'avis de la Cour, le défendeur 
a été également conscient du fait que la 
famille T. pouvait trouver que la façon 
de présenter les événements et de carac- 
tériser les principaux personnages por- 
tant le nom de T. constituait une at- 
teinte à l'honneur de cette famille. S'il a 
quand même fait représenter l'opérette, 
il acceptait les conséquences de sa déci- 
sion; il a donc agi intentionnellement. 
Toutes les conditions de Particle 826 du 
Code civil sont ainsi remplies. 

Au demeurant, le défendeur a, sans 
ambiguïté, réclamé le droit de faire re- 
présenter l'opérette  sous  sa  forme  ac- 

tuelle, si bien que l'on peut craindre la 
répétition. Attendu que des représenta- 
tions de l'opérette ont déjà eu lieu en 
maints endroits et qu'il apparaît que 
d'autres représentations en sont envisa- 
gées, l'on devait affirmer qu'il y avait 
aussi nécessité urgente de prononcer l'in- 
terdiction réclamée. 

CANADA 

ARTICLE FANTAISISTE PUBLIé DANS UN JOUR- 

NAL HEBDOMADAIRE FRANÇAIS. REPRODUC- 
TION INTÉGRALE, AVEC COMMENTAIRE, DANS 
UN JOURNAL CANADIEN, SANS LE CONSENTE- 
MENT DE L'AYANT DROIT. VIOLATION DE L'AR- 

TICLE 9 DE LA CONVENTION DE BERNE RE- 
VISÉE EN DERNIER LIEU À ROME, LA FAN- 
TAISIE EN CAUSE NE RENTRANT PAS DANS LA 
CATÉGORIE DES ARTICLES D'ACTUALITÉ DE 
DISCUSSION ÉCONOMIQUE, POLITIQUE OU RE- 
LIGIEUSE. — MAINTIEN DE LA CONVENTION 

DE BERNE, MALGRé LA GUERRE. 

(Canada, Cour de l'Echiquier, 1" mars 1943. — Miguel 
Zamacoïs c. Raymond Douville et Clément Marchand.) (i) 

Le juge expose ce qui suit. 
Il s'agit d'une action en violation de 

droit d'auteur. 
Le demandeur, qui est citoyen fran- 

çais, est écrivain et homme de lettres et 
il a son domicile à Paris, France. 

Les défendeurs sont les directeurs-pro- 
priétaires d'un journal hebdomadaire in- 
titulé Le Bien Public, qu'us publient dans 
la cité des Trois-Rivières, province de 
Québec... 

Le demandeur publie dans Candide, 
hebdomadaire littéraire publié à Paris, 
France, des articles et nouvelles sous le 
titre «Vérités et Bobards» .. . 

Le demandeur a produit comme pièce 1 
une copie du journal Le Bien Public du 
8 février 1940, dans lequel a paru, sous 
la signature de Léon Dufrost, un article 
intitulé «Vérités et Bobards», qui débute 
ainsi: 

« Vérités et Bobards 
J'étais en chemin de fer, lisant un 

journal de France, Candide, quand mon 
œil fut attiré par un nom, celui de Za- 
macoïs. 

Zamacoïs, ce n'est plus un jeune, hélas, 
mais comme son esprit est resté plein de 
fraîcheur! Je me suis hâté de parcourir 
les dix paragraphes de son article „Vé- 
rités et Bobards", et j'en suis encore 
tout amusé! 

Si bien, que je voudrais essayer de 
vous faire partager ma joie ...» 

i1) Le texte de cette décision nous a été obligeam- 
ment communiqué par notre correspondant canadien 
M Louvigny de Montigny, administrateur de la Co- 
pyright Protection Society, 129 Powell Avenue, Ottawa. 
Nous avons dû pratiquer un certain nombre de cou- 
pures, la place dont nous disposons ne nous permet- 
tant pas de reproduire la sentence in extenso (celle- 
ci comptait près de 40 pages). (Réd.J 

L'article de Dufrost commence sur la 
première page du journal et se termine 
sur la seizième. 

L'article de Zamacoïs est reproduit 
sur la page 12... 

Dans son exposé de réclamation, le 
demandeur déclare, en substance, ce qui 
suit .. . 

Le demandeur est le seul auteur et le 
seul titulaire du droit d'auteur d'une 
chronique intitulée «Vérités et Bobards», 
publiée peu avant le 8 février 1940 dans 
le périodique Candide publié à Paris, 
France. Ladite chronique est une œuvre 
littéraire protégée au Canada par la 
Convention internationale de Berne et 
par la loi canadienne du droit d'auteur, 
sans l'accomplissement d'aucune forma- 
lité, durant la vie de l'auteur et cin- 
quante ans après sa mort; 

Le ou vers le 8 février 1940, les dé- 
fendeurs, illégalement et sans la permis- 
sion du demandeur, contrairement aux 
dispositions de la loi du droit d'auteur 
et de la Convention internationale de 
Berne, ont reproduit ladite chronique 
«Vérités et Bobards» dans leur journal 
Le Bien Public, qu'ils ont vendu ou dis- 
tribué à leurs abonnés et au public; 

Le demandeur, par la reproduction 
non autorisée de son dit ouvrage, a perdu 
des profits et subi des dommages; 

Les exemplaires ainsi contrefaits de 
ladite chronique sont la propriété du de- 
mandeur qui a le droit d'en réclamer la 
remise ou une valeur équivalente; 

Pour ces raisons, le demandeur con- 
clut: 

A ce qu'il soit déclaré que le deman- 
deur est le seul titulaire du droit d'au- 
teur sur la chronique «Vérités et Bo- 
bards»; 

A ce qu'il soit déclaré que les défen- 
deurs ont violé le droit d'auteur du de- 
mandeur sur ladite chronique «Vérités 
et Bobards»; 

A ce qu'une ordonnance soit accordée, 
interdisant aux défendeurs, à leurs offi- 
ciers, agents, serviteurs et employés d'en- 
freindre le droit d'auteur sur ladite chro- 
nique ou n'importe quelle autre œuvre 
littéraire du demandeur, en publiant, im- 
primant ou distribuant ladite chronique, 
sans le consentement du demandeur ou 
de son représentant autorisé; 

A ce que les défendeurs soient con- 
damnés à payer au demandeur les dom- 
mages-intérêts que celui-ci a consenti à 
réduire à la somme de $ 20, ou telle par- 
tie des produits que les défendeurs ont 
réalisés par leur contrefaçon ou repro- 
duction illicite de ladite chronique, et 
que la Cour jugera juste et équitable; 
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A ce qu'il soit déclaré que les exem- 
plaires contrefaits dudit ouvrage sont la 
propriété du demandeur, et à ce que les 
défendeurs soient condamnés à les re- 
mettre au demandeur ou à lui payer une 
valeur équivalente; 

A ce que les défendeurs soient con- 
damnés à payer au demandeur les frais 
de l'action. 

Les défendeurs plaident en substance 
ce qui suit: 

Ils nient que le demandeur soit citoyen 
français et qu'il soit domicilié à Paris; 
ils admettent qu'il est homme de lettres; 

Ils admettent être les propriétaires- 
directeurs du journal hebdomadaire Le 
Bien Public; 

Ils nient que le demandeur soit le seul 
auteur-titulaire d'une chronique intitulée 
«Vérités et Bobards» publiée à Paris, 
France, et ils nient spécialement que la- 
dite chronique soit une œuvre littéraire 
protégée au Canada par la Convention 
internationale de Berne et par la loi 
canadienne du droit d'auteur; 

La Convention internationale de Berne 
est aujourd'hui inexistante et de nul 
effet; 

Le numéro du 8 février 1940 du Bien 
Public fait foi de son contenu; les défen- 
deurs en produisent une copie pour être 
lue avec la défense comme en faisant 
partie;... 

Les défendeurs n'ont commis aucune 
infraction; 

Dans le numéro de Candide, qui con- 
tenait la nouvelle qu'on reproche aux dé- 
fendeurs d'avoir reproduite, il n'y a au- 
cune interdiction de reproduire ladite 
nouvelle; 

Au moment de la reproduction de la- 
dite nouvelle dans le Bien Public, le 
Canada et tout l'Empire britannique 
ainsi que la France combattaient l'Alle- 
magne et Hitler; 

Ladite nouvelle constitue un article 
d'actualité de discussion économique et 
politique prévu par l'article 9 de la Con- 
vention de Rome sur le droit d'auteur, 
1928; cet article a été écrit afin de sou- 
tenir le moral du pays et appuyer l'ef- 
fort de guerre; 

C'est également dans ce but que ladite 
nouvelle a été reproduite dans le Bien 
Public; ceci d'ailleurs appert de l'article 
de Léon Dufrost précisément sous le ti- 
tre de «Vérités et Bobards» publié dans 
le numéro du Bien Public, à la page 1, 
invitant les lecteurs à lire la nouvelle 
de Zamacoïs reproduite à la page  12; 

Dans la reproduction de ladite nou- 
velle de discussion économique et poli- 
tique, les  défendeurs  ont pris soin de 

mentionner la source de la nouvelle in- 
diquant le nom de l'auteur et celui du 
journal dans lequel elle avait été publiée; 
ledit Léon Dufrost fit la même chose 
dans l'article publié en page 1 du Bien 
Public; 

Subsidiairement, et sans préjudice de 
ce que ci-dessus plaidé, les défendeurs 
allèguent que, même s'ils avaient agi 
illégalement, ce qui est nié: 
a) il ne s'agit que d'un acte isolé et 

non continu, et aucune injonction ne 
doit être accordée; 

b) les défendeurs ont. agi de bonne foi 
et le demandeur n'a subi aucun dom- 
mage ni perte de profits par le fait de 
la publication dudit article; 

c) la nouvelle du demandeur n'était pas 
enregistrée à Ottawa et les défen- 
deurs, lors de sa reproduction, ne 
savaient pas et n'avaient aucun mo- 
tif de soupçonner que l'œuvre faisait 
l'objet d'un droit d'auteur: 

Les défendeurs croyaient avoir le droit 
de reproduire ledit article, vu qu'il s'a- 
gissait d'une nouvelle parue dans un 
journal étranger; 

Le demandeur Miguel Zamacoïs n'a 
jamais intenté lui-même la présente ac- 
tion et il n'a pas autorisé qui que ce 
soit à l'intenter; 

L'action est mal fondée en droit et en 
fait; il n'y a pas de lien de droit entre 
le demandeur et les défendeurs. 

Pour répliquer à la défense, le deman- 
deur déclare en résumé ce qui suit : 

Il nie que la chronique intitulée «Vé- 
rités et Bobards» soit un article de dis- 
cussion économique ou politique, tel que 
prévu par l'article 9 de la Convention 
de Rome, qui n'est qu'une revision de 
la Convention de Berne; au contraire, 
ledit article constitue une œuvre litté- 
raire; le demandeur déclare qu'il est 
poète, auteur de comédies et de chro- 
niques littéraires, fantaisistes ou autres, 
mais qu'il n'a jamais écrit d'articles de 
discussion économique ou politique du 
genre de ceux dont la Convention de 
Berne autorise la reproduction; 

L'œuvre du demandeur est protégée 
au Canada sans formalité d'enregistre- 
ment, et les défendeurs n'avaient aucun 
motif de croire que le demandeur n'avait 
pas de droit d'auteur sur l'ouvrage en 
question; \^ ^^ 

L'allégation que le demandeur Zama- 
coïs n'a pas intenté l'action et qu'il n'a 
autorisé personne à l'intenter pour lui 
est niée; au surplus, telle allégation ne 
fait pas l'objet d'une défense au fond et 
n'a aucun rapport avec la question en 
litige. 

Il a été produit, de la part du deman- 
deur, une procuration par la Société des 
Gens de lettres, de Paris, France, faite 
et passée par devant Me André Oudard, 
notaire, à Paris, le 21 novembre 1930, 
constituant comme fondé de pouvoir et 
représentant général de ladite société 
M. Louvigny de Montigny, homme de 
lettres, demeurant à Ottawa. Canada. 
Cette procuration lui donne, entre autres, 
le pouvoir de représenter la Société des 
Gens de lettres et chacun de ses mem- 
bres et adhérent en particulier pour les 
fins de la protection des œuvres leur 
appartenant dans le Dominion du Ca- 
nada . . . 

L'avocat du demandeur, durant sa 
plaidoirie, a produit comme pièce 5 une 
liste des sociétaires et adhérents de la 
Société des Gens de lettres pour l'année 
1938-1939, dans laquelle apparaît le nom 
du demandeur. 

La procuration et la liste des socié- 
taires et adhérents de la Société des Gens 
de lettres me paraissent établir le droit 
du fondé de pouvoir et représentant gé- 
néral de la Société au Canada, M. Lou- 
vigny de Montigny, d'intenter au nom 
de Miguel Zamacoïs, sociétaire de la So- 
ciété des Gens de lettres, l'action pen- 
dante devant moi. 

Entendu comme témoin du demandeur, 
Louvigny de Montigny dit qu'il connaît 
Miguel Zamacoïs et que celui-ci est mem- 
bre de la Société des Gens de lettres. Il 
ne peut affirmer qu'au moment du pro- 
cès, savoir le 23 février 1942, Zamacoïs 
vivait encore, mais il sait bien qu'il était 
vivant il y a deux mois, soit le 23 dé- 
cembre 1941 . .. 

De Montigny affirme qu'il a été auto- 
risé par la Société des Gens de lettres 
et la Société des auteurs dramatiques à 
intenter la présente action; il avoue qu'il 
n'a pas obtenu d'autorisation de Zama- 
coïs personnellement. Il ne peut dire si 
celui-ci demeure à Paris actuellement, 
mais il sait qu'il y demeurait avant la 
capitulation. 

Le témoin déclare qu'il n'a pas de 
preuve officielle que Zamacoïs est ci- 
toyen français, mais il ajoute que c'est 
un fait généralement connu. Le diction- 
naire Larousse — le Larousse du XXe 

siècle — le mentionne comme tel. 
L'avocat des défendeurs demande à 

de Montigny de prendre connaissance 
d'une lettre en date du 12 janvier 1939, 
adressée à Raymond Douville. Directeur. 
Le Bien Public, et portant apparemment 
la signature du témoin. Après avoir lu 
la lettre, de Montigny reconnaît qu'elle 
est bien de lui. 
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Cette lettre, qui traite divers sujets, 
contient un passage concernant deux re- 
productions provenant du journal Can- 
dide, évidemment publiées dans le Bien 
Public, lesquelles ne sont pas plus am- 
plement désignées; il ne me semble pas 
hors de propos de citer ce passage: 

« Il est exact que la reproduction de 
certains articles est libre, et que les 
journaux peuvent publier gratuitement 
des reproductions d'un genre particulier, 
à la condition que ces articles aient été 
publiés pour la première fois sans inter- 
diction de reproduire, et à la seconde 
condition que la provenance soit indi- 
quée dans la reproduction. Cette faculté 
couvre seulement les éditoriaux portant 
sur des questions d'actualité et d'intérêt 
général. 

Or, j'ai cru, et je crois encore, que les 
deux reproductions provenant de Can- 
dide n'entrent pas dans cette catégorie.» 

Le témoin déclare qu'il n'a pas changé 
d'opinion depuis qu'il a écrit cette lettre. 

De Montigny dit qu'il considère la 
guerre comme un sujet d'actualité et 
d'intérêt général. . . 

Raymond Douville, l'un des défen- 
deurs, déclare qu'il est co-propriétaire 
avec Clément Marchand du journal Le 
Bien Public .. . 

Douville affirme que le tirage du Bien 
Public n'a pas augmenté à la suite de 
l'article de Zamacoïs. Son associé Mar- 
chand et lui ont considéré cet article 
comme un article d'actualité. 

Selon le témoin, l'article de Léon Du- 
frost, nom de plume de Louis Durand, 
avocat des Trois-Rivières, commente l'ar- 
ticle de Zamacoïs. Il a lu cet article 
avant de le reproduire et l'a considéré 
comme étant un article d'actualité de 
discussion politique ou économique. Il a 
aussi lu l'article de Dufrost et il dit par- 
tager son opinion. 

En contre-interrogatoire, Douville dé- 
clare qu'il a publié l'article de Zamacoïs 
à cause de son actualité. Il reconnaît 
volontiers que cet article a une valeur 
littéraire, mais il croit qu'il n'a qu'un 
intérêt passager et que, dans cinquante 
ans d'ici, il n'offrira plus le même inté- 
rêt. Pour lui, c'est un article d'actualité 
de discussion économique ou politique. 

Charles Gautier, journaliste et rédac- 
teur en chef du journal quotidien Le 
Droit, publié à Ottawa, dit qu'il corro- 
bore le témoignage de Douville relative- 
ment à la nature de l'article de Zamacoïs. 
Il a lu cet article et le considère comme 
un article d'actualité; c'est un article 
traitant un sujet d'actualité de façon 
légère. 

Au dire du témoin, Zamacoïs s'est fait 
journaliste à l'occasion de la guerre 
comme Maurice Barrés et Henri Lave- 
dan s'étaient faits journalistes durant la 
dernière guerre . .. 

Maurice Desjardins, journaliste au 
journal Le Droit depuis 1939, dit qu'il 
a entendu le témoignage de Douville et 
qu'il est d"opinion comme lui que l'ar- 
ticle de Zamacoïs est un article fantai- 
siste sur un sujet d'actualité ... 

Clément Marchand, co-propriétaire du 
Bien Public, dit que la publication de 
l'article de Zamacoïs n'a rapporté aucun 
profit à son journal. 

Marchand dit que Le Bien Public a 
eu un contrat avec la Société des Gens 
de lettres tant qu'il a pu supporter cette 
dépense .. . Quand le journal a dû met- 
tre fin à ce contrat, il a cessé de publier 
les articles littéraires paraissant dans les 
journaux et revues français; il a conti- 
nué à publier uniquement les articles 
d'actualité. Pour lui, l'article de Zama- 
coïs en est un d'actualité, traité de façon 
légère .. . 

Il dit qu'il n'y a, dans le journal Can- 
dide, aucune réserve quant à la repro- 
duction des articles de Zamacoïs. Il fait 
remarquer qu'il y a dans le numéro du 
24 janvier 1940 d'autres articles au sujet 
de la reproduction desquels il y a une 
réserve . .. J'observerai qu'à mon avis 
l'absence de pareille note au bas des 
articles du demandeur ne peut préjudi- 
cier à son droit d'auteur. 

Marchand affirme que, dans son en- 
semble, l'article de Zamacoïs, reproduit 
dans le Bien Public, est un article d'ac- 
tualité de discussion économique ou po- 
litique, qui, dans cinquante ans d'ici, 
n'offrira plus aucun intérêt. . . 

Au dire du témoin, c'est sur la clause A, 
faisant suite à l'article 2 du contrat, que 
les défendeurs se sont basés pour repro- 
duire dans leur journal l'article de Za- 
macoïs. Il ne croit pas que cet article 
tombe sous le coup du premier alinéa 
de cette clause; selon lui, il est régi par 
le deuxième, qui se lit comme suit: 

« Par „articles de journaux" s'enten- 
dent les „éditoriaux": écrits éphémères 
paraissant au jour le jour et non suscep- 
tibles d'entrer ultérieurement dans la 
composition d'un volume ou recueil lit- 
téraire ou scientifique. Ces écrits sont 
caractérisés par l'actualité de leur sujet, 
par la discussion que ce sujet entraîne 
et par l'intérêt général qu'il comporte. 
Ils ne doivent, à aucun égard, être con- 
fondus avec des „articles de revues" qui, 
signés par les auteurs, constituent des 
œuvres littéraires et sont protégés com- 
me tels.» . . . 

Entendu comme témoin en contre- 
preuve, de Montigny dit qu'il a lu l'ar- 
ticle 9 de la Convention de Berne et 
qu'il ne croit pas que l'interprétation 
qu'en a donnée Gautier soit correcte. 

Il déclare qu'il ne s'agit pas en l'es- 
pèce d'un article editorial, mais d'une 
œuvre littéraire. A son avis, l'article de 
Zamacoïs est une chronique; or, la chro- 
nique, en vertu du contrat intervenu 
entre les défendeurs et la Société des 
Gens de lettres, ne peut être touchée . .. 

La Convention de Berne pour la pro- 
tection des œuvres littéraires et artis- 
tiques, du 9 septembre 1886, amendée à 
Paris le 4 mai 1896 par un Acte addi- 
tionnel, revisée par la Convention de 
Berlin, faite le 13 novembre 1908, et un 
Protocole additionnel fait à Berne le 20 
mars 1914, et revisée de nouveau à Rome 
le 2 juin 1928, contient, entre autres, 
les dispositions suivantes qui me parais- 
sent pertinentes: 

(Sont cités: les articles 2 [1er et 2e ali- 
néas], 4, 7, 9 et 15 de la Convention de 
Berne revisée en dernier lieu à Rome.) 

Le Canada a adhéré à la Convention 
de Berne, telle que revisée par la Con- 
vention de Berlin le 13 novembre 1908, 
et au Protocole additionnel de Berne, du 
20 mars 1914 .. . 

Le 2 juin 1928, le Canada a signé 
l'Acte de Rome revisant de nouveau la 
Convention de Berne. Il a donné son 
adhésion à la Convention de Berne ainsi 
revisée au moyen d'un arrêté en conseil 
adopté le 12 juin 1931, conformément 
à l'article 12 de la loi modificative du 
droit d"auteur, 1931, sanctionnée la 
veille. La ratification du Canada a été 
déposée à Rome le 27 juin 1931 .. . 

L'avocat du demandeur a plaidé que 
la reproduction de l'article de Zamacoïs 
n'est pas autorisée par le paragraphe (2) 
de l'article 9 de la Convention de Berne, 
vu que l'article de Zamacoïs n'en est pas 
un d'actualité de discussion économique 
ou politique. C'est là l'une des questions 
principales à déterminer. A ce sujet, 
l'avocat du demandeur invoque le fait 
que, dans leur défense, les défendeurs 
emploient le mot «nouvelle» à plusieurs 
reprises pour désigner l'article de Zama- 
coïs, concluant de là que les défendeurs 
reconnaissent, au moins implicitement, 
que la «nouvelle» de Zamacoïs n'est pas 
un article d'actualité de discussion éco- 
nomique ou politique. Je n'attache guère 
d'importance à l'usage de ce mot qui n'a 
peut-être pas été employé par l'avocat 
des défendeurs dans son sens purement 
littéraire . . . 

L'avocat du demandeur fait observer 
que, dans le texte du paragraphe (2) de 
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l'article 9 de la Convention de Berne, 
il n'y a point de virgule entre les mots 
«articles d'actualité» et les mots «de dis- 
cussion économique, politique ou reli- 
gieuse», et il en conclut que, pour que ce 
paragraphe s'applique, il faut qu'il y ait 
à la fois «actualité» et «discussion éco- 
nomique, politique ou religieuse». Cette 
proposition me paraît bien fondée. Il 
soutient qu'il ne s'agit pas, en l'espèce, 
d'un article d'actualité de discussion éco- 
nomique ou politique, et que conséquem- 
ment sa reproduction ne peut être jus- 
tifiée par les dispositions du paragraphe 
(2) de l'article 9. 

L'avocat du demandeur, invoquant j 
l'article 21 de la loi du droit d'auteur, j 
prétend que les exemplaires contrefaits 
de l'œuvre de Zamacoïs publiée dans le 
Bien Public doivent être considérés com- 
me étant la propriété du titulaire du 
droit d'auteur et lui être remis. Question 
incidente que je devrai déterminer ad- 
venant le cas où j'en arriverais à la 
conclusion qu'il y a eu contrefaçon. 

A ce propos, il me semble opportun de 
consigner ici la définition du mot «con- 
trefait» contenue dans le paragraphe b) 
de l'article 2 de la loi du droit d'auteur: 

« b) „contrefait", appliqué à l'exem- 
plaire d'une œuvre sur laquelle subsiste 
un droit d'auteur, désigne toute repro- 
duction, y compris l'imitation déguisée, 
faite ou importée contrairement aux dis- 
positions de la présente loi; » 

L'avocat du demandeur a fait valoir 
qu'une injonction ou ordonnance d'in- 
terdiction devrait être accordée pour 
prohiber la reproduction des autres arti- 
cles, nouvelles ou chroniques de Zama- 
coïs. Autre question accessoire à décider 
pour le cas où je conclurais à l'existence 
d'une violation du droit d'auteur . .. 

L'avocat des défendeurs tente natu- 
rellement de faire valoir que l'article de 
Zamacoïs, réproduit dans le Bien Public, 
est un article d'actualité de discussion 
économique ou politique. C'est l'opinion, 
non seulement des défendeurs, mais aussi 
de Gautier et Desjardins, deux journa- 
listes d'expérience. Au surplus, le La- 
rousse du XXe siècle définit le mot «dis- 
cussion» par les mots: «Action de dis- 
cuter, d'examiner»; puis il ajoute: «L'his- 
toire est une science toute de discus- 
sion». C'est là l'une des questions prin- 
cipales à résoudre. 

L'avocat des défendeurs suggère de 
plus que «discussion» ne veut pas néces- 
sairement dire «polémique». Sur ce point 
en particulier, je suis d'accord avec lui, 
mais ceci ne résout pas la question de 
savoir si l'article de Zamacoïs est bien 

un article d'actualité de discussion éco- 
nomique ou politique. 

L'avocat des défendeurs affirme que 
ses clients ont été de bonne foi, ayant 
mentionné le nom de l'auteur et la pro- 
venance de l'article. De plus, dit-il, ils 
ont reçu l'article en question accompa- 
gné d'un article de Louis Durand, qui 
est un avocat de plusieurs années d'ex- 
périence exerçant sa profession aux Trois- 
Rivières. Je dirai tout de suite qu'à mon 
avis la bonne foi des défendeurs ne peut 
être mise en doute. Us ont pu se trom- 
per, mais je suis convaincu qu'ils ont 
agi honnêtement et franchement. 

L'avocat des défendeurs prétend que 
la lettre de Montigny à Raymond Dou- 
ville, l'un des défendeurs, produite com- 
me pièce B, autorise la reproduction 
d'articles du genre de celui qui fait la 
base de la présente action. A l'appui de 
sa prétention, il invoque le troisième 
paragraphe de la lettre, qui est reproduit 
ci-dessus. Je ne crois pas que ce pas- 
sage de la lettre autorise la reproduction 
d'articles autres que les «éditoriaux por- 
tant sur des questions d'actualité et d'in- 
térêt général». Il ne me paraît pas pos- 
sible de classer l'article du demandeur 
dans cette catégorie. 

L'avocat des défendeurs allègue qu'il 
s'agit d'un acte isolé, commis de bonne 
foi, et qu'il n'y a pas lieu, dans les cir- 
constances, d'accorder une injonction ou 
ordonnance d'interdiction. 

Il soutient en outre que, vu l'absence, 
dans l'exposé de réclamation, d'une de- 
mande de dommages spécifiques et le 
manque de preuve que les défendeurs 
ont réalisé des profits comme consé- 
quence de la reproduction de l'article de 
Zamacoïs, il ne pourrait être question 
que d'indemnité pour les dommages gé- 
néraux subis par le fait de la violation 
du droit d'auteur, si dommages il y a. 
A l'appui de sa prétention, l'avocat des 
défendeurs a cité la décision de l'hono- 
rable juge Joseph Archambault dans la 
cause de Dame Osmont c. Petit Journal, 
Inc.. . . 

L'avocat des défendeurs fait observer 
que le mot «nouvelle» est employé par 
la défense dans le sens de «article d'ac- 
tualité de discussion économique et poli- 
tique prévu par l'article 9 de la Conven- 
tion de Rome». Comme je l'ai déjà dit, 
je n'attache pas beaucoup d'importance 
à l'emploi de ce mot dans la défense; je 
ne crois pas que l'avocat des défendeurs 
lui ait attribué un sens purement litté- 
raire . .. 

Il se présente deux questions princi- 
pales à résoudre: 

a) L'article de Zamacoïs «Vérités et Bo- 
bards», reproduit dans le numéro du 
journal Le. Bien Public du 8 février 
1940, est-il, au sens du paragraphe (2) 
de l'article 9 de la Convention signée 
à Rome le 2 juin 1928, un article d'ac- 
tualité de discussion économique ou 
politique, pouvant être reproduit par 
la presse, étant donné que la repro- 
duction n'en a pas été expressément 
interdite? 

b) Le collaborateur du journal Le Bien 
Public, Léon Dufrost (de son vrai 
nom Louis Durand), avait-il le droit, 
en faisant une critique ou un com- 
mentaire de l'article de Zamacoïs, de 
le reproduire intégralement? 

Ad a). — Comme l'a fait observer 
l'avocat du demandeur, l'expression «ar- 
ticle d'actualité de discussion économi- 
que, politique ou religieuse» doit être 
interprétée comme un tout, en ce sens 
qu'il faut qu'il y ait un sujet d'actualité 
et que celui-ci ait pour objet une dis- 
cussion économique, politique ou reli- 
gieuse. Après avoir lu avec attention 
l'article dont il s'agit, il m'est impos- 
sible de conclure qu'il est compris dans 
la définition du paragraphe (2) de l'ar- 
ticle 9 de la Convention. Il peut y avoir 
actualité, puisque l'auteur y traite du 
sort des animaux dans la «tourmente», 
même s'il le fait d'une façon anodine et 
spirituelle. L'auteur, qui est un poète et 
un dramaturge d'un esprit aisé, fin et 
gracieux, et d'une grande facilité d'ex- 
pression, ne pouvait traiter un sujet lé- 
ger et fantaisiste avec lourdeur et mo- 
notonie. Il n'en reste pas moins que la 
chronique du demandeur peut être con- 
sidérée comme un sujet d'actualité, au 
sens strict du mot. A moins qu'un arti- 
cle n'ait pour sujet l'histoire, il est rare 
qu'il n'y entre point une part d'actua- 
lité. Mais je ne pense pas que l'article 
contienne une discussion économique ou 
politique. 

Le paragraphe (3) de l'article 9 de la 
Convention, qui déclare que la protec- 
tion accordée par la Convention ne s'ap- 
plique pas aux nouvelles du jour ou aux 
faits divers qui ont le caractère de sim- 
ples informations de presse, n'offre, il 
va sans dire, aucun secours aux défen- 
deurs. Il ne s'agit certes pas, dans le cas 
présent, de nouvelles du jour ou de faits 
divers ayant le caractère d'informations 
de presse. 

Les articles 17 et 18 de la loi du droit 
d'auteur ne sont guère explicites sur le 
sujet; il n'y est fait aucune mention des 
nouvelles du jour ni des faits divers. Le 
sous-paragraphe 1 du premier paragra- 
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phe de l'article 17, qui contient peut-être 
les seules dispositions que les défendeurs 
pourraient invoquer, ne me paraît pas 
s'appliquer à la reproduction intégrale 
d'un article du genre de celui qui nous 
occupe. 

Le sous-paragraphe V du premier pa- 
ragraphe de l'article 17 de la loi, qui 
dispose de la publication dans un jour- 
nal d'un compte rendu d'une conférence, 
et l'article 18, qui a trait aux rapports 
dans la presse de discours politiques, ne 
peuvent évidemment être d'aucune assis- 
tance aux défendeurs .. . 

Huard et Mack, dans leur Répertoire 
de législation, de doctrine et de jurispru- 
dence en matière de propriété littéraire 
et artistique (édition de 1909). exposant 
la doctrine française qui. ayant égale- 
ment son fondement dans la Convention 
internationale de Berne, est dans son en- 
semble semblable à la nôtre, font les 
commentaires suivants (p. 156 et 157): 

«443. Un journal est une propriété lit- 
téraire composée soit d'articles-nouvelles, 
soit d'articles de politique ou de littéra- 
ture. Les premiers, par leur nature, et 
lorsqu'ils ne contiennent que l'annonce 
des faits, appartiennent au domaine pu- 
blic; les seconds, qui sont l'œuvre de 
l'esprit et dont la rédaction est pour les 
journaux l'objet d'une dépense souvent 
considérable, forment une propriété pri- 
vée. 

445. La reproduction, dans un but de 
polémique, et pour en faire le texte d'une 
discussion, en dehors de tout but mer- 
cantile, d'articles publiés dans d'autres 
feuilles périodiques, ne saurait, surtout 
en l'absence de toute réserve insérée par 
elles, motiver une poursuite en contre- 
façon. La reproduction des articles de 
polémique étant à bon droit dans les 
habitudes de la presse, surtout en ma- 
tière politique, la bonne foi du journal 
poursuivi se trouve établie par le fait, 
et la reproduction ne saurait par suite 
tomber sous l'application des articles 425 
à 427 du Code pénal.» 

Plus loin, Huard et Mack ajoutent 
(p. 166): 

«477. Est licite la reproduction, faite 
par un journal, dans un but de polémi- 
que, d'articles politiques parus dans un 
autre journal.» 

Je crois devoir conclure de ce qui pré- 
cède que l'on doit répondre à la première 
question par la négative et déclarer que 
l'article de Zamacoïs, n'étant pas un ar- 
ticle d'actualité de discussion économi- 
que ou politique, ne pouvait être repro- 
duit par le Bien Public sans l'autorisa- 
tion de l'auteur. 

Ad b). — La seconde question qui se 
pose est celle de savoir si un rédacteur 
ou un collaborateur du Bien Public pou- 
vait, en critiquant ou commentant l'arti- 
cle de Zamacoïs, le reproduire en en- 
tier . . . 

Sous ce rapport, il est instructif de 
consulter les auteurs français. Huard et 
Mack, comme nous l'avons vu. expri- 
ment l'opinion qu'un journal est une pro- 
priété littéraire composée soit d'articles- 
nouvelles, soit d'articles de politique ou 
de littérature, dont les premiers, par leur 
nature, quand ils ne contiennent que 
l'annonce des faits, appartiennent au do- 
maine publie, et dont les seconds, qui 
sont l'œuvre de l'esprit, forment une pro- 
priété privée. 

Eugène Pouillet, dans son Traité théo- 
rique et pratique de la propriété littéraire 
et artistique (3e édition), émet la même 
opinion, quand il dit (p. 45, n° 44) : 

« Articles de journaux. Il résulte de 
tout ce qui précède qu'un article de jour- 
nal constitue au profit de son auteur une 
propriété tout aussi légitime, tout aussi 
respectable qu'un ouvrage de longue ha- 
leine. L'étendue, l'importance de l'œu- 
vre ne comptent pour rien dans l'appré- 
ciation du droit. Il faut seulement que 
cet article puisse être considéré comme 
une production de l'esprit et témoigne 
d'un effort, d'un travail quelconque. Une 
simple annonce, une dépêche télégraphi- 
que, qui n'ont d'autre but et d'autre effet 
que de faire connaître au public un pro- 
duit ou une nouvelle, ne semblent pas 
pouvoir être assimilées à une œuvre lit- 
téraire. Une fois livrées au public, elles 
lui appartiennent tout entières et le jour- 
naliste qui les a émises le premier n'en 
peut rien retenir.» 

Il est universellement reconnu que la 
reproduction par un journal, dans un 
but de polémique ou de discussion, d'ar- 
ticles parus dans un autre journal, est 
licite: v. Huard et Mack, op. cit., p. 157, 
n° 445, et p. 166, n° 477. 

Le droit de citation est permis par la 
loi; le refuser aurait pour effet de sup- 
primer le droit de la critique littéraire. 
Cependant, un critique ne peut, sans se 
rendre coupable de contrefaçon, repro- 
duire la totalité de l'œuvre critiquée, 
sans autorisation de l'auteur: v. Huard 
et Mack, op. cit., p. 181, nos 528 et 531; 
p. 180, n° 526; p. 193, n° 569: p. 593, 
n° 569bis; p. 194, n° 572; Pouillet, nos 511, 
512 et 513 ... 

L'indication du nom de l'auteur et de 
la source, si elle peut dans certains cas 
démontrer la bonne foi du contrefacteur, 
ne suffit pas pour faire disparaître la 

contrefaçon: Huard et Mack, op. cit., 
p. 193, n° 569. 

Après étude de la loi, des auteurs et 
de la jurisprudence, j'en suis venu à la 
conclusion qu'il faut répondre négative- 
ment à la deuxième question. Le Bien 
Public n'avait pas, à mon avis, le droit 
de reproduire avec les commentaires de 
son collaborateur, Léon Dufrost, le texte 
complet de l'article de Zamacoïs. En ce 
faisant, il outrepassait le droit de cita- 
tion reconnu par la loi. 

L'ignorance dans laquelle pouvaient 
être les défendeurs, du fait que l'article 
de Zamacoïs était protégé par un droit 
d'auteur, ne peut être une excuse pour 
sa violation: voir Copinger, On the Law 
of Copyright, p. 110; 7 Halsbury's Laus 
of England, 2e éd., p. 587, n° 911; Ladas, 
The International Protection of Literary 
and Artistic Property, t. 2, p. 816; Huard 
et Mack, op. cit., p. 595, n° 664bis. 

L'article 22 de la loi du droit d'auteur 
cependant décrète ce qui suit: 

«Lorsque, dans une action exercée pour 
violation du droit d'auteur sur une œu- 
vre, le défendeur allègue pour sa défense 
qu'il ignorait l'existence de ce droit, le 
demandeur ne pourra obtenir qu'une or- 
donnance de cessation ou d'interdiction 
par rapport à ladite violation, si le dé- 
fendeur prouve que, au moment de la 
commettre, il ne savait et n'avait aucun 
motif raisonnable de soupçonner que 
l'œuvre faisait encore l'objet d'un droit 
d'auteur. 

Toutefois, si, lors de la violation, le 
droit d'auteur sur cette œuvre était dû- 
ment enregistré sous l'empire de la pré- 
sente loi, le défendeur sera considéré 
comme ayant eu un motif raisonnable 
de soupçonner que le droit d'auteur sub- 
sistait sur cette œuvre.» 

Le droit d'auteur du demandeur n'é- 
tait pas enregistré; cette formalité, au 
reste, n'est pas nécessaire pour l'exis- 
tence du droit d'auteur. 

Les défendeurs ont soutenu qu'ils igno- 
raient l'existence d'un droit d'auteur sur 
un article du genre de celui du deman- 
deur, et qu'ils croyaient qu'en vertu de 
l'article 9 de la Convention cet article 
pouvait être reproduit. Étaient-ils justi- 
fiables d'ignorer l'existence de ce droit 
d'auteur? Non, s'il faut s'en tenir à l'in- 
terprétation plutôt étroite donnée par 
les tribunaux à l'article 8 de la loi an- 
glaise du droit d'auteur et à l'article 22 
de notre loi qui y correspond, avec cette 
différence cependant que nos législa- 
teurs, après avoir copié mot à mot le 
texte de l'article 8 (à l'exception, après 
le mot «injunction», des mots «or inter- 
dict», que l'on a retranchés), ont ajouté 
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le deuxième paragraphe commençant 
dans le texte français par le mot «Tou- 
tefois», .. . voir Copinger, On the Law 
of Copyright. 7e éd., p. 160. 

Si les défendeurs ont lu la chronique 
«Vérités et Bobards» dans le journal 
Candide, portant sous le titre et sous le 
texte le nom du demandeur, ils auraient 
dû savoir que cette œuvre était proté- 
gée par un droit d'auteur. S'ils ont cru 
que la chronique en question était, aux 
termes du paragraphe (2) de l'article 9 
de la Convention, un article d'actualité 
de discussion économique ou politique, 
ils se sont trompés; ils l'ont fait de 
bonne foi, comme je l'ai déjà dit, mais 
leur bonne foi malheureusement ne les 
excuse point; personne n'est censé igno- 
rer la loi. 

La prétention des défendeurs que la 
Convention de Berne est aujourd'hui 
inexistante à cause de la guerre, préten- 
tion sur laquelle, je dois le dire, on n'a 
[Kis insisté, n'est pas soutenable (1). 

Je ne crois pas qu'il y ait lieu d'or- 
donner la remise au demandeur des quel- 
ques exemplaires du numéro du journal 
Le Bien Public dans lequel a été repro- 
duit l'article du demandeur, qui sont 
restés en la possession des défendeurs. 
Comme l'on déclaré les défendeurs, ces 
exemplaires ne sont pas en vente et ils 
font partie des archives du journal. 

Vu qu'il s'agit d'un acte isolé, qui 
n'est pas susceptible de se répéter, je 
ne pense pas qu'il y ait lieu d'accorder 
une ordonnance d'interdiction. Il est rai- 
sonnable de croire que les défendeurs ne 
projettent point de reproduire de nou- 
veau la chronique du demandeur, non 
plus qu'aucune autre chronique publiée 
par lui dans le journal Candide sous le 
même titre «Vérités et Bobards» .. . 

Vu que j'en suis arrivé à la conclu- 
sion que le demandeur est titulaire du 
droit d'auteur de la chronique intitulée 
«Vérités et Bobards» publiée dans le 
journal Candide et reproduite dans le 
journal des défendeurs Le Bien Public, 
que les défendeurs ont violé ce droit 
d'auteur et qu'ils doivent être tenus pour 
responsables des dommages que la re- 
production de ladite chronique a pu cau- 
ser au demandeur, si dommages il y a, 
il y aura renvoi de la cause au regis- 
traire, conformément aux dispositions de 
la règle 177 des règles et ordonnances 
de cette Cour, afin d'établir le montant 

(>) C'est nous qui soulignons. Nous nous félicitons 
de cette déclaration si nette émanant d'un magistrat 
judiciaire de l'Empire britannique, et qui fait pen- 
dant à l'opinion du Kammergericht de Berlin, expri- 
mée dans l'arrêt du 31 juillet 1942 (v. Droit d'Auteur 
du 15 mai 1943, p. 55, 1" col.). (Red.) 

des profits qu'ont pu réaliser les défen- 
deurs par la reproduction de ladite chro- 
nique, si profits il y a eu, de déterminer 
le quantum des dommages occasionnés 
par ce fait au demandeur et de faire 
rapport à la Cour. Les dépens de ce 
renvoi sont réservés pour adjudication 
ultérieure. 

Je ferai observer incidemment que la 
seule preuve concernant les profits que 
les défendeurs auraient réalisés par la 
reproduction de l'article du demandeur 
consiste dans les témoignages des défen- 
deurs eux-mêmes. Cette preuve révèle 
que le tirage de leur journal n'a pas 
augmenté à la suite de cette reproduc- 
tion et que celle-ci n'a point rapporté de 
profits additionnels. Aucune preuve n'a 
été faite de la part du demandeur pour 
démontrer que la publication de l'arti- 
cle en question avait été une source de 
bénéfices pour les défendeurs. 

Il est à peine nécessaire de noter que 
le demandeur n'a pas droit à des dom- 
mages-intérêts exemplaires ou punitifs, 
ceux-ci n'étant accordés que si la vio- 
lation du droit d'auteur a été accompa- 
gnée de fraude ou de malice, ce qui n'est 
pas le cas en l'espèce. La bonne foi des 
défendeurs me paraît indiscutable .. . 

Vu que le demandeur n'a prouvé ni 
perte de profit ni dommages-intérêts, et 
que je doute qu'il réussisse à faire la 
preuve de l'une ou des autres, je crois 
à propos de réserver ma décision quant 
aux frais; l'avocat du demandeur pourra 
revenir devant moi, après avis régulier 
à l'avocat des défendeurs, pour deman- 
der une adjudication sur les frais, dès 
que le registraire aura rendu sa décision 
relativement à la perte de profit ou au 
montant des dommages subis par le de- 
mandeur, ou dès que l'avocat du deman- 
deur aura décidé de ne pas exercer son 
recours sur le renvoi de la cause au 
registraire.         

SYRIE ET RÉPUBLIQUE LIBANAISE 
OEUVRES MUSICALES PROTéGéES EXéCUTéES 
DANS UN CAFé, AU MOYEN D'UN RADIO PHONO. 

ABSENCE D'AUTORISATION. EXéCUTION PUBLI- 
QUE. RESPONSABILITé DU PROPRIéTAIRE ET DU 
GéRANT DE L'éTABLISSEMENT. AMENDE, DOM- 

MAGES-INTéRêTS. 
(Beyrouth,   Tribunal   mixte   de 1" instance (chambre 
correctionnelle),   1" juin 1940. — Société   des  auteurs 

et compositeurs de musique c. Korban.) (') 

Au nom du peuple libanais, 
Le tribunal, 

Vu le dossier de l'information pénale 
suivie contre Mikhael Aziz Korban,gérant 

(') Voir Bulletin trimestriel de l'Office pour la pro- 
tection de la propriété commerciale, industrielle, ar- 
tistique, littéraire et musicale en Syrie et au Liban, 
numéro du 31 mars 1942, p. 2. 

du café Metni à Dhour El-Choueir, et 
Aminé Khattar Korban. propriétaire du- 
dit café, prévenus d'exécution publique 
d'œuvres musicales sans autorisation, sur 
plainte avec constitution de partie civile 
de la Société des auteurs, éditeurs et 
compositeurs de musique; 

Attendu qu'à la barre, la Sacem con- 
firme sa constitution de partie civile et 
réclame la somme de 330 francs, repré- 
sentant le montant des droits compro- 
mis, majorée de 50 % pour payement 
tardif et une somme de 10 1.1.. à titre 
de dommages-intérêts; 

Attendu que de l'information et des 
débats et en particulier des aveux des 
prévenus est résultée la preuve qu'à 
Dhour El Choueir, courant 1939, les pré- 
venus susnommés ont fait exécuter, dans 
leur établissement, au moyen d'un radio- 
phono, des disques tels que Maria Mag- 
dalena, des œuvres de Tino Rossi, les- 
quelles œuvres appartenant à la Sacem, 
sans l'autorisation de cette dernière; 

Attendu que l'un des prévenus, Mi- 
khael Korban, conteste le principe de sa 
responsabilité au motif qu'il n'est que le 
gérant de l'établissement où le fait délic- 
tueux s'est produit; 

Attendu que la jurisprudence est au- 
jourd'hui fixée dans le sens que le pro- 
priétaire, comme le gérant d'un établis- 
sement public, se trouvent être égale- 
ment responsables, dans le cas d'exécu- 
tion publique d'œuvres musicales proté- 
gées, sans autorisation; 

Qu'il y a lieu dès lors de faire aux 
prévenus application des dispositions 
des articles 147 et 170 de l'arrêté n° 2385, 
du 17 janvier 1924; 

Attendu qu'aux termes de l'article 173 
de l'arrêté susdit, il échet de faire aux 
prévenus également application des pei- 
nes accessoires prévues à l'article 118; 

Attendu cependant qu'il existe des cir- 
constances atténuantes en faveur des pré- 
venus; que, eu égard aux circonstances 
de la cause, il échet de leur faire une 
application modérée de la loi et de pro- 
noncer une sanction qui ait surtout pour 
eux la valeur d'un avertissement; 

Attendu par ailleurs que les prévenus 
n'ont jamais été condamnés à une peine 
d'emprisonnement, que les renseigne- 
ments recueillis sur leur compte sont fa- 
vorables; qu'il y a lieu de les faire béné- 
ficier des dispositions de l'article 1er de 
la loi du 30 avril 1935 sur le sursis; 

Sur la demande des réparations: 
Attendu que la demande de la partie 

civile paraît recevable en la forme et 
justifiée quant au fond, que le tribunal, 
eu  égard, aiix  éléments   d'appréciation 
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dont il dispose, croit devoir fixer à 16,50 
1.1. le montant des droits compromis et 
à 5 1.1. les dommages-intérêts suscepti- 
bles d'être exigés des prévenus; 

PAR CES MOTIFS : 
Statuant publiquement, contradictoire- 

ment, en premier ressort, la partie civile 
entendue en sa demande, le Ministère 
public en ses réquisitions, les prévenus 
en leur défense, après en avoir délibéré; 

Déclare Mikhael Aziz Korban et Aminé 
Khattar Korban atteints et convaincus 
d'avoir à Dhour El Choueir. courant 
1939, en tout cas sur le territoire liba- 
nais et depuis un temps non prescrit, 
fait exécuter dans leur établissement des 
morceaux de musique faisant partie du 
répertoire de-la Sacem, sans avoir ac- 
quis l'autorisation préalable de ladite 
société; 

Faisant aux prévenus application des 
dispositions des articles 147, 170 et 118 
de t'arrête n° 2385 du 17 janvier 1924, 
47 du Code pénal et 1er de la loi du 30 
avril 1935 sur le sursis, 

Condamne Mikhael Korban et Aminé 
Korban chacun à la peine de 5 1.1. d'a- 
mende, avec sursis; 

Condamne les prévenus, solidairement, 
à payer à la partie civile la somme de 
21,50 1., 1. tant à titre de dommages- 
intérêts qu'à titre de droits compromis: 

Déclare les prévenus inéligibles aux 
Chambres de commerce et généralement 
à toute assemblée élective; 

Ordonne l'affichage du présent juge- 
met à la porte de la salle d'audience du 
tribunal et son insertion dans les jour- 
naux Le Jour et Al Ahioal; 

Condamne solidairement les prévenus 
aux dépens. 

Ainsi prononcé le 1er juin 1940. 

Nécrologie 

Alfred von Seiller 

Le 20 juin 1943, le jour où mourait 
à Rome M. Eduardo Piola Caselli, un 
autre champion des droits intellectuels 
s'éteignait à Vienne. Le baron Alfred 
von Seiller laissera le souvenir d'un ju- 
riste remarquablement informé de tous 
les problèmes qui se rattachent au droit 
d'auteur. Comme plusieurs autres spécia- 
listes de nos questions, comme Pouillet, 
Maillard, Hoffmann, pour ne citer que 
les disparus, Seiller était un praticien; 
il avait à Vienne un important cabinet 
d'avocat. Mais à côté de ses affaires, il 
voua une attention constante à notre 
discipline juridique qu'il possédait à 
fond. Cette compétence remarquable lui 
valut l'honneur de représenter l'Autriche, 

enl928, à la Conférence diplomatique de 
Rome pour la revision de la Convention 
de Berne, conjointement avec M. le con- 
seiller ministériel August Hesse, premier 
délégué, et M. le Dr Paul Abel. La Délé- 
gation autrichienne suivit les délibéra- 
tions avec beaucoup de soin, ne négli- 
geant aucun détail, soucieuse de mar- 
quer son intérêt pour tous les objets du 
programme (et ils étaient nombreux). 
C'est elle qui posa dans toute sa rigueur 
un problème fort important (qui n'est 
pas encore définitivement résolu, mais 
qui a déjà fait couler pas mal d'encre). 
On peut le formuler ainsi: la Convention 
de Berne se borne-t-elle à fixer seulement 
le minimum de protection dû aux au- 
teurs, ou bien ne règle-t-elle pas aussi 
d'une manière imperative pour les pays 
contractants certains droits de la collec- 
tivité impliquant une limitaiton du droit 
d'auteur (v. Documents de la Conférence 
de Rome, p. 273) ? Dans un mémoire très 
adroitement rédigé, où le regretté Willy 
Hoffmann a cru reconnaître, sûrement 
avec raison, la plume experte de M. von 
Seiller, la Délégation autrichienne se dé- 
fendait d'émettre un avis catégorique. 
On sent toutefois que le rédacteur de 
l'exposé est partisan de la thèse qu'il 
énonce sous une forme dubitative. Il y 
a là incontestablement matière à discus- 
sion: en invitant la prochaine Confé- 
rence à examiner la théorie dite du ma- 
ximum conventionnel de la protection, 
la Délégation autrichienne à la Confé- 
rence de Rome, et M. von Seiller en par- 
ticulier, ont prouvé par un exemple leur 
aptitude à discerner et leur désir de 
résoudre les difficultés d'interprétation 
inhérentes à tout accord international. 
(Sur le point soulevé ici. on trouvera 
des indications intéressantes dans le 
commentaire de la Convention de Berne 
revisée, publié en 1935 par M. Willy 
Hoffmann, p. 24-25. Il s'agit d'une ques- 
tion fort délicate, à propos de laquelle 
une grande prudence s'impose. Mais cette 
notice n'est pas faite pour en dire da- 
vantage.) 

M. von Seiller était l'auteur d'un com- 
mentaire de la loi autrichienne sur le 
droit d'auteur des 26 décembre 1895/13 
juillet 1920, ouvrage paru en 1927 dans 
la collection des «Juristische Taschen- 
bücher für die Praxis und zum Studium». 
Xous avons eu l'occasion de signaler les 
qualités de ce livre qui, quoique som- 
maire, est néanmoins une œuvre authen- 
tiquement scientifique (v. Droit d'Au- 
teur du 15 novembre 1927, p. 135). La 
portée en est encore augmentée grâce à 
l'étude de la Convention de Berne revi- 
sée à Berlin, qui s'ajoute à l'examen des 
dispositions du droit national. Sans 
doute, la loi de 1895/1920 est-elle au- 
jourd'hui remplacée par celle du 9 avril 
1936, et la Convention de Berne-Berlin 
par la Convention de Berne-Berlin-Rome. 

Malgré cela, le commentaire de M. von 
Seiller demeure un précieux instrument 
d'étude-, la clarté de l'exposition et l'ai- 
sance du raisonnement profitent au lec- 
teur, indépendamment de la validité du 
texte étudié. D'ailleurs, en ce qui con- 
cerne notre Convention, la Conférence 
de Rome ne l'a pas tellement modifiée 
qu'un commentaire du texte de Berlin 
soit aujourd'hui inutile. Les stipulations 
fondamentales n'ont pas été modifiées 
en 1928, et l'exégèse qu'en a fournie 
M. von Seiller n'a rien perdu de sa va- 
leur. 

Le défunt, qui fut membre du Comité 
exécutif du Groupe autrichien de l'Asso- 
ciation littéraire et artistique internatio- 
nale, collabora aux revues juridiques 
d'Autriche et d'Allemagne, notamment 
aux Juristische Blätter vereinigt mit Ge- 
richts-Zeitung et à Y Archiv für Urheber-, 
Film- und Theaterrecht. Tout ce qui par- 
tait de sa main révélait un esprit précis, 
logique, habile à se faire comprendre. Ce 
jurisconsulte savant et subtil pratiquait 
l'art charitable de n'être jamais un au- 
teur abscons. 

La séduction de l'homme apparaissait 
jusque dans les écrits du spécialiste. 
M. von Seiller était en effet d'une urba- 
nité et d'une bienveillance exquises. On 
ne pouvait l'approcher sans être frappé 
par son extrême courtoisie qui n'était 
pas un simple vernis, mais l'expression 
d'une bonté véritable et profonde. Aussi 
l'estime que l'on éprouvait pour ses tra- 
vaux se doublait-elle d'un sentiment 
d'amitié chaleureuse pour sa personnalité 
exceptionnellement attirante et sympa- 
thique. Tous ceux qui ont eu le bonheur 
de connaître M. von Seiller lui garderont 
un souvenir ému et reconnaissant, 
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Ce travail est un intéressant et coura- 
geux plaidoyer pour le respect dû aux 
grandes créations musicales, trop sou- 
vent compromises dans leur intégrité par 
des arrangements peu scrupuleux. A la 
protection des monuments historiques de 
l'architecture, devrait correspondre une 
protection des chefs-d'œuvre musicaux 
incorporés au patrimoine intellectuel de 
la nation. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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